
 

 

 
La ville de SAUMUR recrute pour sa Direction des Services aux Familles 

 
 Auxiliaire de puériculture (h/f) à la Maison de l’Enfance 

 à temps complet 
Poste à pourvoir dès que possible 

 
Cadre d’emploi des Auxiliaires de Puériculture 

A défaut, CDD 1 an renouvelable – article de recrutement L332-14 
 
La crèche la Maison de l’Enfance est une structure dédiée à l'accueil des plus petits et favorise l'éveil du 
jeune enfant. Sa capacité d’accueil est de 60 places. Au sein d’une équipe pluridisciplinaire, sous 
l’autorité de la Responsable de la structure, vous serez chargé : 
 
Vos missions : 
 

• Accueillir les enfants, les parents ou substituts parentaux (assurer les transmissions 
quotidiennes) 

• Créer et mettre en œuvre les conditions nécessaires au bien-être des enfants 
• Dispenser les soins d’hygiène, de confort et de santé 
• Aider l'enfant dans l'acquisition de l'autonomie 
• Concevoir et mettre en œuvre des projets d'activités d'éveil et d'éducation pour les 

enfants 
• Participer à l'élaboration du projet d'établissement 

 
Activités spécifiques : 
 

• Participer à l’aménagement de l'espace familial de vie 
• Accueillir les parents et les enfants dans le cadre de la PMI 
• Prise en charge de l'enfant porteur de handicap 
• Participer à l'accueil et à la formation des stagiaires 

 
Vos atouts et compétences : 
 
Titulaire d’un diplôme d’État d’Auxiliaire de puériculture, vous maîtrisez les règles de sécurité et 
d’hygiène. Vous savez faire preuve d’adaptabilité face aux situations d’urgence et aux imprévus. Vous êtes 
doté de qualités relationnelles et vous avez le sens du travail en équipe. Vous êtes rigoureux, et savez 
faire preuve de polyvalence et de capacité d’adaptation. 
 
Avantages et conditions du poste : 
 

 Rémunération statutaire 
 Régime indemnitaire AXP 
 Prime annuelle 
 Titres restaurants 
 Participation mutuelle (si labellisée) 
 Supplément familial de traitement 
 Forfait mobilités durables (trajets domicile-travail en moyen de transport alternatif) 

 
Date limite pour candidater :   15/04/2026          Entretiens de recrutement : Semaines 17 ou 18 

 
Pour postuler, rendez-vous sur le site www.ville-saumur.fr 

dans la rubrique : Démarches – Offres d'emplois 
Envoyez votre candidature à l'attention de Monsieur le Maire (en format PDF si possible) 

en indiquant la référence - «AXP- Maison de l’Enfance » dans le message 


